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Introduction 
Leader sur le marché des moteurs de recherche, Google est devenu un 
acteur incontournable du Web. Grâce au succès de son système de 
classement de pages Web (page Rank) et aux recettes publ ic i taires issues 
des l iens commerciaux, Google s’est diversi f ié. Ses services couvrent aussi 
bien la messagerie, l ’hébergement de blogs, la vidéo en l igne que la 
local isat ion géographique, voire des outi ls bureautiques en l igne. 
 
Néanmoins, cette réussite s’est accompagnée d’une série de procès en 
Europe comme aux États-Unis. Une question se pose : comment Google 
parvient- i l  à conserver malgré tout la confiance des internautes ? 
 
La première part ie recense les procès et actions en justice contre Google, 
c lassés par services concernés, en France et aux États-Unis. 
 
La seconde part ie trai te de l ’exploi tat ion des données personnel les par 
Google et des inquiétudes qu’el le suscite tant au niveau insti tut ionnel 
qu’ individuel.  
 
Le troisième chapitre s’ interroge sur la posit ion hégémonique de cette 
entreprise américaine. 
 
Une bibl iographie classée et numérotée des sources f igure à la f in de cette 
synthèse. Les renvois vers la bibl iographie apparaissent sous deux formes. 
S’ i l  s ’agit  d’une référence à un texte appartenant aux corpus des documents 
joints en annexe, el le sera identi f iée comme suit  :  [X]*.  
Les autres références sont indiquées sans astérisque :  [X].  
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1. Google devant les tribunaux 
1.1. Les motifs de plainte 
 
1.1.1. Google Adwords 
 
Motifs et objets de la plainte :  concurrence déloyale, contrefaçon de 
marques. Les annonceurs ci tés dans les affaires avaient choisi  les mots-clés 
qui leur garantissaient de f igurer en première place lorsque l ’ internaute 
inscri t  son nom dans sa requête. I ls ont constaté que Google renvoyait  vers 
des sites concurrents. 
Nature du service :  service permettant aux entreprises de f igurer en tant 
que l ien commercial ,  à côté des résultats d’une recherche effectuée par 
l ’ internaute [1].  
 
1.1.2. Google News/Google Book Search/Google vidéo (You Tube)/ 
Google web cache 
 
Motifs et objets de la plainte :  v iolat ion des droits d’auteurs et des droi ts 
de reprographie. Indexation sans autorisation préalable ni  rémunération des 
droi ts d’auteurs. 
Nature du service : 
• Google Actual i tés :  s i te d'actual i tés qui recuei l le les grands t i t res 

provenant de plus de 500 sources d'actual i tés en langue française dans le 
monde entier [1].  

• Google Book Search  (Projet Google Print) :  recherche et consultat ion en 
l igne de l ivres en partenariat avec des éditeurs et des bibl iothèques [1].  

 
1.1.3. Google Street View/Blogger/Google groupes 
 
Motifs et objets de la plainte :  atteinte à la vie pr ivée. Non-respect du droi t 
à l ’ image, remise en cause de la conservat ion des données personnel les. 
Nature du service : 
• Google street view :  v isual isat ion de rues complétant Google Maps et 

Google Earth [1].  
• Blogger :  plate-forme logiciel le permettant l ’édit ion et l ’hébergement de 

blog [1].  
• Google Groupes :  groupe de discussion en l igne [1].  
 
1.1.4. Google Talk/Google Autolink/Google Adsense 
 
Motifs :  violat ion de brevet. Plagiat de programmes. 
Nature du service : 
• Google Talk :  service de messagerie vocale instantanée [2].  
• Google Autol ink :  fonct ion aff ichant le l ien contextuel contenu dans la 

barre d’out i ls Google [3].  
• Google Adsense :  service de régie publ ici taire proposant les l iens 

contextuels aux annonceurs [4] .  
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1.2. Les actions en justice en France 
 

Motif  Année 
plainte  

Année 
Jugement  Plaignant  Jugement  

Montant  de 
l ’amende 
en euros  

Référence 
bibl iographie  

Référencement  2002  Oct-03  

Lutecie l  e t  
V iat icum (« Bourse 

des Vols »  
«  Bourse des 
Voyages »)  

Condamné  75 000  [5 ]  

Référencement  2003  Mars-08  Rental ib iweb  Condamné  300 000  [6 ]  

Référencement  2003  Juin-07  Axa,  Avanssur ,  
Di rect  assurances  Acqui t té   [7 ]  

Référencement  2003  Juin-06  Vui ton  Condamné  360 000  [8 ]*  
Référencement  2003  Juin-07  Laurent C.  Condamné  17 000  [9 ]  
Référencement  2004  Oct-06  I l l iad  Condamné  57 0000  [10]  
Référencement  2004  Mai-07  Mérid ien  Condamné  90 000  [11]  
Référencement  2004  Nov-06  Onetel  Condamné  30 000  [12]  
Référencement  2004  Mars-06 Karavel  Condamné 65 000 [13]  

Référencement  2004  Mars-06  Eurochal lenges 
(CNRRH)  Condamné  100 000  [14]  

Référencement  2004  Avr i l -06 AUTO IES Condamné 22 000 [15]  
Référencement  2004  Déc-05  Kerte l  Condamné  34 000  [16]  
Référencement  2005  Mars-08  Citadines  Condamné  70 000  [17]  
Référencement  2005  Fév-08  Gifam  Condamné  58 500  [18]  
Référencement  2005  Jui l -07  Atrya  Condamné   [19]  

Droi ts  
d ’auteurs  2005   AFP  Accord à 

l ’amiable   [20]   

Référencement  2006  Déc-07  Syndicat  f rançais
de la  l i ter ie  Condamné  50 000  [21]  [22]  

Référencement  2006  Déc-07  TWD Industr ies  Condamné  15 000  [23]  
Référencement  2006  Oct-07  Trednet /Boxdl  Acqui t té   [24]  
Référencement  2006  Oct-07  Exot ismes  Acqui t té   [25]  

Droi ts  
d ’auteurs  2006  Fév-08  Flach 

F i lms/USPA/CSPF  Condamné  22 000  [26]  

Droi ts  
d ’auteurs  2006  Déc-07  Société 

L ’ANONYME  Acqui t té   [27]  

Droi ts  
d ’auteurs  2006  Oct-07  Zadig Product ions Condamné  34 000  [28]  

Droi ts  
d ’auteurs  2006  En cours  SNE/La Mart in ière  En cours   [29]  [30]  

Droi ts  
d ’auteurs  2006  Fév-07  Copiepresse 

(Belg ique)  Condamné  3 000 000  [31]  [32]*  

Responsabi l i té  
hébergeur /  
V ie pr ivée  

2006  Oct-06  Mme H.P.  Acqui t té   [33]  

Droi ts  
d ’auteurs  2007  Jan-08  

Mr R.  M.  /S.  A.  R. 
L.  Troyes dans 

l ’aube prod  
Acqui t té   [34]  

Responsabi l i té  
hébergeur  2007  Mai-07  Benet ton/Bencom  Condamné  32 000  [35]  

Vie pr ivée  2007  Avr-08  Mme X.  Acqui t té   [36]  
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Une part ie de ces affaires est également référencée sur des blogs et sur des 
sites spécial isés, suite à l ’obl igation de publ icat ion du jugement. Google ne 
communique pas sur son si te à ce propos. 
 
Analyse des cas d’acquittement de Google 
 
Google spécif ie clairement dans son contrat que c’est à l ’annonceur de 
choisir  les mots-clés qui lui  garantiront de f igurer en première place lors de 
la recherche sur Internet de l ’ internaute. En droi t  f rançais, « le 
référencement publ ici taire rompt avec les cr i tères automatiques et objecti fs 
qui gouvernent le fonctionnement classique des moteurs de recherche. C’est 
pour cette raison que la jurisprudence se montre plus r igoureuse envers les 
moteurs de recherche dans le cadre de vente d’espace publ ic i taire » [37].  
 
Axa  et les sociétés Avanssur et Direct assurances Iard  sont déboutés par 
la cour d’appel de Paris en jui l let  2007 et condamnés à verser à Google une 
indemnité de 10 000 euros. Les mots-clés choisis étant en anglais et en 
al lemand renvoyaient de fai t  à des si tes de ces deux pays. Le tr ibunal de 
Grande Instance de Paris ne s’estimait  donc pas compétent [7].  
 
La société Trendnet qui commercial isai t  ses produits sur son si te Internet 
f i teurop.com  poursuivait  Google et Bodxl.  Ce dernier,  magasin qui vendait 
les di ts produits avait  acheté à Google le mot-clé correspondant. Trendnet a 
lui  aussi été débouté. Le mot-clé incriminé « f i teurop » a été considéré 
comme « suff isamment spécif ique pour ne pas être considéré comme un 
terme courant » par le tr ibunal de commerce de Paris [24].  
 
 
Google gagne face à la société Tour Opérateur Exotismes qui l ’assigne en 
2006. Outre que cel le-ci  demandait 5 mil l ions d’euros en réparat ion, le 
Tribunal de Grande Instance de Paris a constaté que Google avait  désactivé 
les l iens Adwords incriminés dès la réception de l ’assignation et n’ut i l isai t  
pas le terme « exot ismes » pour mot-clé. Par ai l leurs, le terme écri t  au 
plur iel ,  est suff isamment large et générique pour ne pas évoquer l ’act iv i té du 
voyagiste [25].  
 
Madame H.P .  poursuivait  Google, pour avoir hébergé sur Blogger, une page 
contenant des propos portant atteinte à sa vie privée. Le Tribunal de Grande 
Instance de Paris a débouté en 2006 cette dernière de sa demande 
d’ indemnisation « que le contenu du blog ne just i f iai t  pas son retrai t  
immédiat…/… et qu’el le avait  el le-même remis volontairement en l igne une 
part ie de ce contenu qui avait été supprimée par son auteur [33].  
 
En 2008,  Madame X  a assigné en just ice Google pour exiger le retrai t  de 
l ’historique des données personnel les provenant d’échanges postés sur le 
groupe de discussion Usenet depuis 1998. Le Tribunal de Grande Instance 
de Paris a estimé que « les données ne peuvent être regardées comme 
ayant fai t  l ’objet d’un trai tement en France » et s’est donc déclaré 
incompétent pour statuer sur le l i t ige [36].  
 
La société de production et édit ion phonographique l ’Anonyme édite en DVD 
les sketches de M. J.L. (Lafesse). El le a mis Google en demeure af in qu’ i l  en 
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cesse l 'exploi tat ion sur Google Vidéo. Le Tribunal de Grande Instance de 
Paris a constaté que les plaignants n’ont pas décri t  les œuvres dans leur 
assignation, ni  suff isamment donné de précisions. Le tr ibunal a indiqué 
« qu’ i l  ne suff i t  pas de prétendre subir une contrefaçon d’œuvres dont on 
prétend détenir les droi ts,  encore faut- i l  préciser, en les nommant, les 
dénombrant et les identi f iant,  les œuvres dont on revendique la paternité 
pour just i f ier de sa qual i té à agir et de son intérêt à agir » [27].  
 
La société Troyes dans l’Aube  et Messieurs R. M. et C. E. se sont vus 
débouter par le Tribunal de Grande de Paris pour le même moti f  en 
janvier 2008 [34].  
 

1.3. Les actions en justice aux États-Unis 
 

Motif  Année 
plainte  

Année 
jugement  Plaignant  Jugement  

Réfé
renc

es  
Référencement  2004  2006  Rescuecom  Acquit té  [38]  

[39]  
Référencement  2004  2004  GEICO  Acquit té  [40]  

[41]*  
Référencement  2004    American Bl ind & 

Wal lpaper Factory  
Accord à l ’amiable  [42]  

Violat ion de 
brevet  

2005    Rates technology  En cours  [43]  
[44]  

Droits  
d ’auteurs  

2005    the Authors Gui ld  Sans sui te  [45]  

Fraude au c l ic  2006   Lane’s Gi f ts  Condamné 
(90 mi l l ions $)  

[46]  

Droits  
d ’auteurs  

2006  2006  Roy Parker 
(écr ivain)  

Acquit té  [47]   

Violat ion de 
brevet  

2006  2007  HyperPhrase 
Technologies  

Condamné  [48]  

Référencement  2007    American Air l ines  En cours  [49]  
Droi ts  
d ’auteurs  

2007    Viacom  En cours  [50]  

Violat ion de 
brevet  

2007    Northeastern 
Universi ty/Jarg  

En cours  [51]  

Vie pr ivée  2008    M. et  Ms Bor ing  En cours  [52]  

Un cas en Allemagne  

Droits  
d ’auteurs  

2006    WBG/Börsenverein 
des Deutschen 
Buchhandels  

Plainte ret i rée  [53]  

 
Analyse des cas d’acquittement de Google 
 
La justice américaine considère qu’une société ne possède pas l ’exclusivi té 
de son nom en ce qui concerne les mots-clés et a débouté Rescue.com et 
Geico. American Airl ines  tente malgré tout sa chance en 2007. À ce jour,  
l ’af faire est toujours en cours [49].  
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Google s’est montré moins chanceux dans l ’affaire Lane’s Gifts  qui 
l ’accusait  de surfacturer les cl ics de ses annonces pour cause de fraudes 
aux cl ics et a dû l ’ indemniser pour 90 mil l ions de dol lars. La fraude aux cl ics 
consistai t  à cl iquer sur un si te af in de di lapider son budget publ ici taire [46].  
 
La société Hyperphase Technology est parvenue à démontrer que Google 
avait  plagié un de ses brevets dans le cadre de ses out i ls Autol ink. Accusé 
pour le même moti f  avec Adsense, Google a été acquit té [48].  D’autres cas 
de violat ion de brevet sont en cours d’ instruct ion. 
 
Les auteurs  américains, qu’ i ls agissent col lectivement [45] ou 
individuel lement [47],  ne sont pas parvenus à faire reconnaître leurs droi ts 
d’auteurs dans le cadre du projet Google Print.  
 
Si l ’éditeur al lemand WBG  et la société des l ibraires al lemands ont préféré 
jeter l ’éponge [53] – le tr ibunal de Hamburg devant lequel i ls avaient porté 
l ’af faire, ayant jugé leurs chances de succès très faibles – le géant 
hol lywoodien Viacom  entend lui  obtenir de Google 1 mil l iard de dol lars pour 
violat ion de ses droits,  suite aux di f fusions de ses product ions sur You Tube 
et Google Vidéo [50].  
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2. L’usage des données personnelles par 
Google 
2.1. Les données personnelles 

2.1.1. Qu’est-ce qu’une donnée personnelle ? 
La loi  f rançaise défini t  une donnée personnel le comme étant une information 
relat ive : 
• soit  à une personne physique identi f iée, son nom apparaît  dans un f ichier,  
• soit  à une personne identi f iable, son identi té peut-être découverte grâce à 

une information contenue dans un f ichier comme, par exemple, son 
numéro de téléphone ou l ’adresse IP de son ordinateur [54].  

• L’adresse IP 
Paradoxalement la loi  f rançaise ne considère pas encore l ’adresse IP comme 
un moyen certain d’ identi f ier une personne physique, même indirectement, 
alors que le « groupe de travai l  Art ic le 29 sur la protect ion des données », 
qui rassemble les autori tés de protection des 27 Etats de l ’Union 
européenne, la considère comme une donnée à caractère personnel. La Cour 
de Cassation française a été saisie sur ce sujet par la Cni l  et rendra sa 
décision courant 2008 [55].  
 
L’adresse IP est un identi f iant unique d’un ordinateur connecté sur Internet.  
Cette adresse est récupérée par Google qui sait  quel ordinateur s’est 
connecté à ses di f férents services (recherche, Gmail ,  etc.).  Dans le jargon 
informatique, c’est une donnée de connexion, qui, par ai l leurs, ne fournit pas 
le nom de la personne uti l isant cet ordinateur. Google récupère également 
sur ses ordinateurs des peti ts f ichiers qui cont iennent tout l ’historique de la 
navigation d’une personne sur ses sites : ce sont les cookies [56] [57]*. 
 

• Les cookies 
Ainsi Google enregistre dans les cookies les connexions et les recherches 
d’un internaute et les récupère pour analyser ses préférences en vue 
d’établ i r  son profi l .  Ces cookies sont stockés sur le disque dur de 
l ’ internaute et à chaque connexion Google sait quel le recherche i l  a déjà 
effectué. Pour cela, Google associe une adresse IP ( l ié à la connexion et à 
l ’abonnement au fournisseur d’accès Internet),  une date et un numéro 
associé à un cookie [58*] [59*].  
 

• L’enjeu des cookies 
À part i r  des informations recuei l l ies grâce aux cookies et couplées à 
l ’adresse IP de l ’ Internaute, Google dél ivre des publ ici tés ciblées qu’ i l  
facture aux annonceurs. Grâce à cette stratégie, Google a gagné en dix ans 
beaucoup d’argent. En 2007, 95 % de son chiffre d’affaires vient des 
recettes publ ic i taires. I l  est le leader des pet i tes annonces - avec les deux 
t iers du marché mondial.  Cela lui  permet en mars 2008 de racheter 
DoubleCl ick, une régie publ ici taire en l igne, spécial isée dans les bannières. 
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En 2007, le chif fre d’affaire de Google étai t  de 16,6 mil l iards de dol lars. I l  
détient 62,4 % du marché mondial de la recherche sur Internet [57]* [60] [61] 
[62] [63].  
 
Si Google ne cache pas le fai t  qu’ i l  ut i l ise les cookies, les adresse IP et 
autres données personnel les à des f ins publ ic i taires, i l  just i f ie sa pol i t ique 
de conservat ion des cookies en aff i rmant qu’ i ls sont nécessaires pour 
conserver les préférences des ut i l isateurs entre deux uti l isations et offr i r  
d 'autres fonct ionnal i tés [64].  
Cet état de fai t  et l ’ampleur que prend Google font réagir les organisations 
internationales mais aussi des associations qui alertent le publ ic des r isques 
qu’ i ls encourent sur Internet,  en uti l isant les services de Google en 
part icul ier [64].  
 

2.1.2. Que reproche-t-on à Google ? 

• La conservation des cookies 
Daniel Brandt,  un cr i t ique spécial isé dans les affaires de Google, découvrait 
en 2002 que Google créait  un cookie sur chaque ordinateur, et que celui-ci 
n 'expirai t  qu'en 2038 [65].  La durée de conservat ion des cookies mais aussi 
des données de connexion a été, depuis 2005, l ’objet d’une batai l le entre 
Google d’un côté et de l ’autre, les organisations état iques et des 
associations de défenses des ut i l isateurs d’ Internet [66] [67].  
 
Sous la pression du groupe Art ic le 29, regroupant les Cni l  de l ’Union 
Européenne, mais aussi d’associations de défense de la vie privée, comme 
l ’anglaise Privacy International ou l ’américaine EFF (Electronic Front ier 
Fondation), Google a décidé en mars 2007 d’effacer des mil l iards de 
données col lectées pendant neuf ans [68] [69] [70]*.  Puis, i l  a accepté 
d’émettre des cookies qui expirent automatiquement au bout de 18 mois, à 
condit ion que la personne ne se soit  pas reconnectée au moins une fois à 
Google sur cette période. Mais cette décision ne concerne que son moteur 
de recherche et non ses autres services, comme Gmail ,  service de 
messagerie [59*] [71] [72].  
 
L’ Internaute n’est pas clairement informé de l ’usage que Google fai t  de ses 
données. Le 1er  juin 2007, le Global Privacy Counci l  de Google avait 
off ic iel lement admis que ses règles concernant la protection des données 
personnel les étaient vagues [73].  C’est exactement ce que la Commission 
Nationale Informatique et Libertés (Cni l) continue à reprocher à Google [55].  
 

• La multiplications de services gratuits à but lucratif 
Cette inquiétude est internat ionale :  le Bureau Européen des Unions de 
Consommateurs (Beuc) reproche l ’ i l l is ibi l i té de la Charte de confident ial i té 
de Google. El le soul igne également, comme l ’Autori té de protect ion des 
données (équivalent néerlandais de la Cni l) ,  que les services ne sont pas 
gratui ts :  les internautes paient en abandonnant leurs données personnel les 
à Google qui en t i re prof i t  avec la publ ici té qu’ i l  vend [74].  
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Sur Gmail ,  son service gratui t  de messagerie, Google scanne et fai t  une 
analyse sémantique des mails des Internautes à des f ins de ciblage 
publ ic i taire [58]* [75].  
 
Avec son service gratui t  Google Desktop, Google propose d’ indexer le 
disque dur d’un ordinateur personnel pour pouvoir faire des recherches sur 
celui-ci  et retrouver rapidement l ’ information égarée. I l  propose un service 
supplémentaire qui consiste pour une personne à pouvoir accéder aux 
données de son disque dur depuis n’ importe quel endroit dans le monde. 
Pour permettre cela, Google ne fai t  r ien d’autre qu’une copie des données 
de cette personne sur ses propres ordinateurs [58]*.  
 
Les autres services de Google tels Google Maps, Froogle, Google Google 
Books, Google Earth, Google Scholar, Google Talk, Google Images, Google 
Video ou Google Actual i tés, col lecte des données renseignant sur : les 
produits achetés, les phrases recherchées dans un l ivre, les photos 
satel l i tes et les art ic les de presse consultés… [76].  
 
En avri l  2008, pour la deuxième année consécutive, Privacy International 
décerne dans son rapport annuel le « Big Brother Award » à Google. Ce prix 
est attr ibué à une personne physique ou morale, la moins respectueuse de la 
vie privée [77] [78].  
 

2.1.3. Quels sont les risques ? 
Aux États-Unis comme en Europe, les craintes des organisat ions de défense 
de la vie pr ivée sont les mêmes : la possibi l i té pour Google de croiser et 
d’agréger des mil l iards de données qui sont susceptibles de tomber dans les 
mains d’un État mal intent ionné ou plus simplement d’être accidentel lement 
divulguées. 
 
Ce cas s’est produit  en août 2006 :  le fournisseur d’accès à Internet a 
involontairement rendu publ ic le détai l  de recherches en l igne effectuées par 
six cent mil le de ses abonnés soit  v ingt mil l ions de requêtes classées par 
mot-clé. I l  ressortai t  de cel les-ci  l ’ intérêt des abonnés concernés pour les 
armes et le sexe [79].  
 
Aux États-Unis, le Patriot Act voté après l ’at tentat du 11 septembre 2001 et 
dest iné à lutter contre le terror isme, peut contraindre Google à transmettre 
les données des ut i l isateurs au gouvernement. Dans ce cas, la compagnie 
est obl igée de taire à quiconque cette perquisi t ion informatique. On peut 
donc venir l i re le contenu de votre ordinateur grâce à Google Desktop sans 
que son propriétaire ne s’en rende compte [58]* [79] [80] [81].  
 
Dans le cadre d’une enquête sur la pédophi l ie,  la f i l iale brési l ienne de 
Google a été contrainte, en avri l  2008, de l ivrer à une commission d’enquête 
du Sénat brési l ien plus de trois mil le f ichiers de pédophi les présumés. I ls 
ut i l isaient Orkut,  le si te de rencontre de Google qui comptait  27 mil l ions 
d’abonnés dans ce pays [82].  
 



Synthèse  documenta i re  
Les  rappor ts  de  Goog le  avec  la  j us t i ce  

Pourquo i  fa i t -on  au tan t  con f iance à  Goog le  ?  

T D  3   J é r ô m e  C o n s t a n t    
R e m i s e  l e  2 0 / 0 5 / 0 8   D e n i s  M a d e l a i n e  
  C a r i n e  S é b a s t  

12  

En 2006, Google avait refusé de transmettre au département de just ice de 
Cal i fornie ce même type de f ichier.  I l  s ’agissait  de se servir de ces f ichiers 
comme preuve contre des pédophi les présumés [83] [84].  
 
La protection des données personnel les est devenue un enjeu de marché : 
plusieurs services payants, comme ceux de Garl ick, proposent aux 
internautes de contrôler et détruire les données personnel les qui circulent à 
leur insu sur Internet [85].  
 

2.1.4. Qu’en pensent les utilisateurs ? 
Selon la Beuc, une association européenne de consommateurs, les 
internautes surest iment l ’aspect privé d’ Internet [74].  
Une étude d’Eurobaromètre, qui porte sur les perceptions qu’ont les ci toyens 
des pays de l ’Union européenne de la protect ion des données, montre que :  
• 64 % des Européens se disent soucieux quant au trai tement de leurs 

données personnel les par les organismes qui les dét iennent, 
• 82 % des ut i l isateurs d’ Internet se méfient de la transmission de leurs 

données via ce médium, 
• mais que seulement 22 % prennent des mesures d’autoprotection comme 

les pare-feu ou le f i l t rage de cookies [86] [87].  
 

2.1.5. Les acteurs de la contestation 
 

• Les institutionnels 
 
Le National Legal and Policy Center est un organisme de vei l le pour le 
respect de la vie pr ivée au sein de la société civi le. I l  v ise notamment à 
promouvoir le code de déontologie gouvernemental [92].  
Le National Legal and Pol icy Center a présenté devant le Congrès américain 
un rapport sur Google Video démontrant des violat ions de la loi  sur le 
copyright. I l  a établ i  une l iste des f i lms les plus piratés pour appuyer sa 
démonstrat ion  [93].  
 
Depuis 1990, l ’ONG Privacy International  se veut un « chien de garde » 
protégeant les individus contre les intrusions des gouvernements ou des 
entreprises dans leur vie privée. En 2004, Privacy International dépose 
plainte contre Google dans seize pays pour violat ion de la vie privée. Gmail 
est part icul ièrement visé pour sa conservation des données personnel les 
[94].  
 
Google a mis en doute l ’ impart ial i té de l ’enquête de Privacy International en 
relevant qu’un membre de son consei l  d’administrat ion était  employé par 
Microsoft.  Simon Davis, le président de Privacy International,  a écri t  en 2007 
une lettre ouverte à Google pour lui  garantir  l ’ indépendance de l ’organisme 
[95].  
 
Privacy Internat ional a interpel lé en novembre 2007 la Commission 
européenne  sur le rachat de Doublecl ick par Google, alors que cette fusion 
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avait été autorisée aux États-Unis. Le Bureau européen des unions des 
consommateurs (Beuc) a fai t  de même le 18 décembre et jugé cette fusion 
« dangereuse pour le consommateur européen » [92].  
 
La commission a statué en mars 2008 en acceptant le rachat,  arguant que 
« l 'opération n'aurait  probablement aucun effet préjudiciable sur les 
consommateurs, que ce soit  sur le marché de la di f fusion d'annonces ou sur 
celui  de l ' intermédiat ion dans la publ ic i té en l igne. » [93] 
 
Néanmoins, le groupe de travail  de l’Article 29 ,  chargé de coordonner la 
protect ion des données privées, a demandé à Google de « détai l ler et 
justi f ier son système » [94].  
 
La Commission Nationale Informatique et Libertés (Cnil)  par la voix de 
son président Alex Türk, se di t  également inquiète que « le moteur de 
recherche soit  capable d’agréger des données éparses pour établ ir  un prof i l  
détai l lé de mil l ions de personnes (parcours professionnel et personnel, 
habitudes de consultat ion d’ Internet, part ic ipation à des forums…) » [92].  
 

• Les particuliers 
 
Les cri t iques à l ’égard de Google émanent d’ internautes, professionnels ou 
passionnés, qui s’expriment le plus souvent à travers leurs blogs. Ce sont 
les problèmes l iés à la conservation des données personnel les et la 
conf iance à accorder à Google dans ce domaine qui motivent leurs 
interventions. 
 
Fabrice Retai l leau, blogger qui se déf ini t  comme « un publ ic i taire avec une 
âme de scienti f ique » se l ivre au même exercice que Googleinside sur son 
blog About-google ,  hébergé sur Blogger… [92].  
 
Zorgloob ,  le blog d’Éric Lebeau, dont le mot d’ordre est « tout savoir sur 
Google… ou presque », propose plus de 2 100 art ic les émanant de 
contributeurs. Les procès de Google y sont ci tés ainsi que des art ic les sur le 
respect de la vie privée [93].  
 
Aux États-Unis, l ’ informatic ien Garett Rogers ,  s ’ interroge lui  sur son blog 
Googl ing Google, sur la stratégie commerciale de Google et la conf iance à 
accorder à Google en matière de vie pr ivée [94]. 
 
L’éditr ice de si te Donna Bogatin  partage la même démarche et les mêmes 
inquiétudes sur son blog micro-markets [95].  
 
Le président de l ’université de Graz (Autriche), H. Maurer  met également 
l ’accent sur les dérives possibles d’un moteur de recherche tel  que Google 
[96].  
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2.2. Le Page Rank 
Le Page Rank ,  système de tr i  des pages web de Google, est à l ’origine du 
succès de celui-ci .  Pour de nombreux ut i l isateurs de la recherche Google, 
les résultats sont pert inents et rapides. Cependant pour certains 
scienti f iques, l ’ef f icacité de  Page Rank ,  création des deux fondateurs de 
Google, est très discutable. En effet,  cette technologie est basée sur l ’ indice 
de notoriété. I l  est calculé en fonct ion du nombre de l iens pointant vers un 
site, ce l ien devant provenir de si tes, eux-mêmes reconnus et plébisci tés. 
La qual i té des documents remontés n’est pas mesurée par le Page Rank .  
C’est le nombre de résultats qui produit  la pert inence d’un si te selon Google 
[58]*.  
 
De plus, certains ont constaté que les résultats aff ichés sont di f férents 
lorsqu’on est en France et aux États-Unis. D’autre part,  i l  est possible 
d’améliorer art i f ic iel lement la place d’un si te dans le classement Page Rank  
par des techniques connues et condamnées par Google ( le Google 
Bombing).  Le système est contournable donc peu f iable [57]* [58]*.  
 
Plusieurs chercheurs des universi tés de Cornel l  et de Charleston, aux États-
Unis, ont publ ié une étude sur la not ion de pert inence des moteurs de 
recherche et notamment de Google. Dans le cadre de cette étude, des 
étudiants devaient répondre à dix questions et choisir  la mei l leure réponse 
parmi les dix l iens proposés par Google. Mais les résultats étaient 
manipulés, les premières et deuxièmes places étant inversées ainsi que le 
classement ini t ial  des résultats renvoyés. Pourtant,  dans la plupart des cas, 
les étudiants est imaient que les trois premiers, voire les cinq premiers 
résultats étaient les plus pert inents, même lorsque l 'ordre ini t ial  étai t  modif ié 
art i f ic iel lement et accordaient donc plus de confiance à ce que leur proposait 
Google [88].  
 
Une étude sur les usagers des moteurs de recherche montre que 62 % des 
ut i l isateurs ne font pas la di f férence entre les résultats de pages 
commerciales et de pages non commerciales [89]*.  
 
Enf in, en septembre 2006, après avoir perdu le procès pour violat ion de droi t 
d’auteur qui l ’opposait à la presse Belge, Google a « déréférencé » les si tes 
des quotidiens belges ;  en tapant le nom d’un de ces quotidiens, le moteur 
ne renvoie plus aucunes pages du si te [90] [91]*.  
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3. Le projet Google 
3.1. Une position de leader 
Le marché de la recherche d’ information sur le Web est dominé par trois 
moteurs américains :  Google (62,4 % de parts de marché), Yahoo (12,8 %) 
et Live Search de Microsoft (2,9 %). Le chinois Baidu représente, quand à 
lui ,  5,2 % du marché mondial  [63]*.  
La notoriété de Google est tel le qu’ i l  est off ic iel lement entré dans le langage 
courant par son référencement dans les dict ionnaires anglo-saxons. La 
marque devient un verbe ( to Google) employé pour désigner la recherche 
d’ informations sur Internet [97].  
Plus qu’un moteur de recherche, Google est devenu un phénomène. Le 
réflexe Google est tel  chez les ut i l isateurs que l ’absence de référencement 
dans ses pages est souvent synonyme d’absence d’ information [98].  

3.1.1. Les chiffres-clés 
En France, le moteur de recherche Google représente près de 90 % de parts 
de marché (89,75 % très exactement, Yahoo étant second avec 3,07 %). 
Sur un an, on peut constater que sa posit ion de leader n’a été à aucun 
moment menacée, ses parts de marché demeurant stables [99].  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur onze pays d’Europe, du Moyen-Orient et d’Amérique du Nord, la 
prédominance de Google en 2007 sur le marché des moteurs de recherche 
est manifeste. Ce constat est d’autant plus signif icati f  lorsque l ’on compare 
ses résultats avec son concurrent direct dans chaque pays (classement par 
importance en parts de marché) [100].  
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Pays Pénétration 
d’Internet 

Google 2e moteur de 
recherche 

Pays Bas 65,2 % 97 % Lise 2 % 
Bulgarie 30 % 90 % Msn 5 % 
Portugal 73,1 % 90 % Sapo 7 % 

Israël 57,6 % 83 % Walla.com.i l  
11 % 

Angleterre 61,8 % 82 % Yahoo 4 % 
Danemark 68,8 % 80 % Jubii .dk 7 % 
Slovaquie 37 % 75,6 % Zoznam 13,1 % 

États-Unis [101]  56,5 % Yahoo 23,3 % 
Ukraine 11,4 % 51,3 % Yandex 31,5 % 
Islande 85,4 % 51 % Leit.is 42 % 

Espagne 47,5 % 47,7 % Idaho 17,4 % 
 
Toutefois, quelques pays parviennent à résister à la « googlemania ». En 
Europe, la Républ ique Tchèque, l ’Estonie et la Russie pr ivi légient leurs 
moteurs de recherches nationaux [100]. 
En Corée du Sud, Google n’occupe qu’1 % du marché des moteurs de 
recherche. Les moteurs proposant des services de questions-réponses sont 
préférés par les internautes asiat iques [102].  
En Chine, Baidu conserve sa suprématie avec 55 % de parts de marché 
contre 21,7 % pour Google. Pour pénétrer le marché chinois, Google a 
toutefois accepté de répondre aux demandes du gouvernement chinois et de 
l imiter l ’accès à l ’ information [103].  
[100] 

Pays Pénétration 
d’Internet 

1er  moteur de 
recherche 

2e moteur de 
recherche 

Républ ique 
Tchèque 

42 % Seznam.cz 62,5 % Google 24,7 % 

Estonie 59 % Netie.ee 60 % Google 40 % 
Russie 25 % Yandex 47,5 Google 25,1 % 

Corée du Sud 69,1 % Naver 72,7 % Daum 11,5 % 
Chine 12,25 % Baidu 55 % Google 21,7 % 

3.1.2. La réaction de ses concurrents 
De par sa si tuat ion hégémonique, Google est devenu un ol igopole sur le 
marché de la recherche sur internet. Pour que les internautes prennent 
conscience de cette si tuat ion, ses concurrents −  Ask, Exalead et Live Search 
de Microsoft  −  ont décidé de lancer en 2007 une campagne de 
communicat ion « ant i-google » avec des spécif ic i tés propres à chacun 
[104]*.  
De plus, Google s’ inscri t  dans la tendance du Web 2.0 en offrant en l igne 
toujours plus de fonct ionnal i tés. El le renforce ainsi son statut d’acteur 
incontournable du Web et génère une inquiétude supplémentaire [105]  

3.1.3. Publicité et données personnelles 
Grâce à son système de conservat ion des cookies et aux services 
nécessitant que l ’ internaute s’ identi f ie pour en bénéficier,  Google peut 
disposer du plus grand répertoire de données personnal isées. Grâce à la 
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base de données de la régie publ ic i taire Double cl ick, contenant également 
des données personnel les (nom, adresses électroniques…), l ’entreprise est 
en mesure de fournir  des informations d'une grande précision à ses cl ients 
publ ici taires, qui représentent 99 % de son chif fre d’affaires [106].  
Son concurrent,  Microsoft  ne s’y est d’ai l leurs pas trompé puisqu’i l  a porté 
plainte contre Google pour abus de posit ion dominante [107].  
Le projet de bibl iothèque numérique est le parfai t  exemple de la perception 
hégémonique du moteur de recherche et de la peur que l ’entreprise 
américaine peut générer .  Dès son annonce, cette ini t iat ive a suscité de 
nombreuses opposit ions et cont inue de faire débat.  La numérisat ion du 
patrimoine culturel  mondial r isque d’avoir un impact important sur les futures 
pratiques de recherche et sur l ’avenir de l ’ industr ie du l ivre [108]. 

3.2. Le projet Google Book Search 

3.2.1. Sa mission 
À sa créat ion en 1998, l ’entreprise privée américaine s’est investie d’une 
mission :  « organiser à l 'échel le mondiale les informations dans le but de les 
rendre accessibles et ut i les à tous » [109].  
S’ i l  se déclare « champion de la démocratie culturel le » ,  cette démocrat ie 
apparaît  remise en cause par certains de ses détracteurs, notamment 
lorsque l ’on aborde son projet de bibl iothèque numérique [110].  
En décembre 2004, le moteur américain annonce son intent ion de digi tal iser 
quinze mil l ions de t i t res mondiaux et de les mettre en l igne d’ ic i  2015 [111]. 
Son but :  créer un catalogue vir tuel complet de tous les l ivres et dans toutes 
les langues dans lequel les internautes pourront effectuer des recherches. 
Par le biais de ce catalogue, le moteur souhaite aider les internautes à 
découvrir de nouveaux l ivres et les éditeurs à trouver de nouveaux lecteurs 
[112] [113].  
Google s’appuie sur deux sources :  les bibl iothèques (pour les ouvrages 
déjà publ iés) et les éditeurs (pour les ouvrages à venir).  La bibl iothèque de 
New York, les universi tés américaines du Michigan, de Stanford, de 
Cal i fornie l 'universi té de Madrid ou l 'universi té d’Harvard ainsi que les 
universi tés d’Oxford (Angleterre) et de Complutense (Espagne, Madrid) ont 
signé un contrat avec Google lui  permettant de numériser une sélect ion de 
t i tres, préalablement val idés par leurs soins, et de les rendre accessibles via 
son moteur de recherche. Un programme réservé aux éditeurs a également 
été mis en place [114].  

3.2.2. Les éditeurs ayant engagé des procédures juridiques 
Google a présenté son projet aux ayants droi t  comme une opportunité 
d’augmenter leur vente d’exemplaires et d’avoir,  pour les éditeurs, une 
part ic ipation aux recettes de publ ici té contextuel le [112].  

• Aux États-Unis 
Suite à la mult ipl ication des plaintes, la f i rme a pris conscience qu’une 
adaptat ion aux droits d’auteurs et de commercial isat ion par pays étai t 
nécessaire [115].  
Peu de temps après que les auteurs américains de la Authors Gui ld aient 
porté plainte contre Google pour violat ion de droits d’auteur, plusieurs 
maisons d’édit ions de renom (McGraw-Hil l ,  Pearson Education, Viacom, 
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Simon & Schuster, Penguin, John Wileys & Sons) lui  ont emboîté le pas. 
Dans l ’attente des jugements, Google a continué la numérisat ion des 
ouvrages dans les mêmes condit ions [116] [117]. 

• En France 
Suite au dépôt de plainte de Copypresse en Belgique, le Syndicat National 
de l 'Édit ion français (SNE) a porté plainte en juin 2006 contre Google pour 
numérisation des œuvres écri tes protégées par le droi t  d'auteur, ce sans 
accord des auteurs et ayants droi t .  Le jugement est en cours [29].  

• En Allemagne 
L’éditeur al lemand WBG, soutenu par l ’Associat ion des Éditeurs Al lemands a 
porté plainte contre le programme bibl iothèque de Google. En juin 2006, i l  
décide de reti rer sa plainte [118].  
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Conclusion 
Cette synthèse documentaire, nous a permis de référencer les di f férentes 
plaintes et procès dont Google a fai t  l ’objet.  
 
En France et en Europe, Google a été principalement attaqué pour :  
• concurrence déloyale et contrefaçon via son système de référencement 

Adwords (ceci lui  a valu de nombreuses condamnations assort ies 
d’amendes importantes).  

• violat ion des droits d’auteurs dans le cadre de la di f fusion des l ivres 
(Google Book Search) et des vidéos (You Tube, Google Videos). 

Les plaintes formulées à son encontre pour la conservat ion des données 
personnel les et atteinte à la vie privée n’ont pas aboutis. Google a 
également été acquit té pour les poursuites concernant le non-respect des 
droi ts d’auteurs pour deux cas de dif fusion d’œuvres vidéos. 
Aux États-Unis, on peut observer que la législat ion étant di f férente, Google 
n’a été condamné que sur un cas de fraude aux cl ics. 
 
Le problème des données personnel les est sensible autant en Europe qu’aux 
Etats-Unis. Les avis et avert issements des organismes de protection des 
données personnel les ont obtenu que Google ne garde plus indéfiniment les 
cookies mais les supprime au bout de 18 mois. Mais ceci ne concerne que le 
service du moteur recherche et non les autres services. L’enjeu pour Google 
est la publ ic i té ciblée obtenue par ce système qui fai t  la réussite de Google. 
 
Google joue la carte de la conf iance en refusant de transmettre des 
échanti l lons de données privées comme les cookies, aux autori tés état iques. 
Malgré cette bonne volonté, i l  a été contraint de s’exécuter au Brési l .  En 
Chine, i l  a répondu aux exigences de censure du régime en f i l t rant le web. 
 
Des organismes étatiques – n’ayant qu’un pouvoir consultat i f  -  des 
associations et des personnes privées alertent le législateur et les 
ut i l isateurs sur les r isques encourus. 
 
Malgré leur grande confiance envers Google, les ut i l isateurs sont conscients 
des r isques encourus sans pour autant prendre des mesures de 
protect ion…Ils ne l isent d’ai l leurs pas les contrats avant de s’abonner à un 
service Internet.  L’avis général semble à la résignation, le f ichage des 
données étant effecti f  depuis longtemps. 
 
Dernier paradoxe :  l ’absence de référencement dans les pages de Google 
est souvent synonyme pour eux d’absence d’ information. 
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